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No. 135.] BILL. [1859.

Acte pour incorporer certaines personnes y men-
tionnées sous le nom de "La compagnie métropo-
litaine d'assurance contre le feu."

CONSIDÉRANT que John James Day, Luther H. Holton, Thomas pbéumbute.
M. Taylor, Robert Anderson, John Dougall, Edwin Atwater, John

Redpath, et Henry Lyman, ont, par leur pétition à cet égard, demandé
à être incorporés dans le but d'assurer contre les pertes occasionnées

5 par le feu en cette province; et considérant qu'il est expédient d'accé-
der à leur prière ;-A ces causes, sa majesté, etc., décrète ce qui suit:

I. Les dits John James Day, Luther H. Holton, Thomas M.· Taylor, Certaines per.
Robert Anderson, John Dougall,Edwin Atwater, John Redpath et Henry sonnes incor-
Lyman, et leurs divers héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs, porées.

10 successeurs et ayants cause respectifs, seront, et sont par le présent con-
stitués et déclarés être une corporation et un corps politique, sous le
nom de " La compagnie métropolitaine d'assurance contre le feu," Nom collectif
dans le but d'assurer contre les pertes occasionnées par le feu en cette et pouvoirsgé-
province, -et continueront d'exister comme tels, et auront succession néraux.

15 perpétuelle; et sous ce nom pourront ester en justice, plaider et se dé-
fendre dans toutes les cours et dans tous les lieux quelconques; et se-
ront aussi habiles en loi à acquérir, acheter, avoir, posséder et retenir
pour eux et leurs successeurs, des terres et tènements, des biens réels
ou immeubles, pour la direction et la gestion des affaires de la dite cor-

20 poration, et pour nulle autre fin; et pourront vendre, aliéner des terres, Biens-fonds ti-
tènements, biens réels ou immeubles, et en acquérir d'autres à la place mités.
pour la même fin; et pourront Assi prendre et conserver tous biens ou
garanties réelles bonafide hypothéquées ou engagées à la dite corpora-
tion, soit en garantie du paiement des actions du capital de la corpo-

25 ration, ou en garantie du paiement de toute dette qui pourra être due
à la dite corporation; et pourront aussi se fonder sur les dites hypothè- Hypothèques,
ques et autres garanties pour recouvrer les deniers garantis par là, etc.
soit en loi, soit en équité, soit autrement, de la même manière que
tout autre créancier hypothécaire peut* ou pourra le faire; pourvu Proviso: lacor-

30 toujours, qu'il ne sera pas loisible à la dite corporation d'employer poration ne
ou de convertir son capital, ses fonds ou ses deniers, à l'achat ou ferapaslecom-
à 'la vente d'effets, denrées et ma'rchandises, ou au trafic ou com- "ede niar-

merce de quelque espèce que ce soit, autrement qu'en la manière ci-
dessus indiquée et permise ; mais rien de contenu au présent acte n'aura Ele pourra

35 leffet d'empêcher la dite corporation de placer. en effets de banque placer des
ou en effets publics en cette province le montant du fonds social fondsdanscer.

tains effets,
versé, ou la partie de ce fonds que les directeurs jugeront à pro- etc.
pos de placer de cette sorte ; et la dite corporation pourra avoir un
sceau commun, et pourra le changer et le modifier à son bon plaisir;

40 et pourra aussi au besoin, à toute assemblée générale des actionnaires Sceau com,
208 mun.



noÔglemet.;. et à la majorité (les voles donnés à telle assemblée, prescrire, établir
et mettre à exécutioin, les statuts, ordonnances et règlements, n'étant
pas incompatibles avec le présent acte, ni aux lois de cette province,
qui pourront lui sembler nécessaires et expédients pour la régie de la
dite corporation, et pourra de temps à autre les amender et abroger; 5

Directeurs et et pourra, avec la majorité susdite, élire et choisir les directeurs et
ufliciers. autres offliciers et les revêtir des pouvoirs que telle majorité pourra
Les règle- juger convenables pour les fins susdites; et ces statuts, ordonnances
inents seront et rèclements seront faits par les directeurs, et seront soumis aux acti-

tiaireaca- onnaires de la dite corporation pour être approuvés et confirmés par 10
eux, à une assemblée générale, qui sera convoquée à cett-à fin, et tenue
en la manière ci-dessous mentionnée, ou à une assemblée générale.

rouvoirs gé- annuelle ; et la dite corpration devra et pourra exécuter, en la manière
néraux. susdite, lou:es et chacune les matières et cho.ses relatives à la gestion

de ses affaires, qui lui paraîtront être de son ressort, sujettes néanmoins 15
aux règles, règlements, stipulations et dispositions prescrites et établies
par le présent acte.

Capital. I. Le fonds social de la dite compagnie d'assurance incorporée et
établie par le présent acte, n'excédera pas la somme de deux cent

Actios. mille dollars, partagée en deux mille actions de cent dGllars chacune. 20

Augmentation 111. Pourvu néanmoins, que la majorité des actionnaires de la dite
du capital. corporation présents à une assemblée générale convoquée à cette fin,

auront le pouvoir d'augmenter le fonds social de la dite corporation
jusqu'à concurrence d'une somme n'excédant pas quatre cent mille
dollars, partagée en actions de cent dollars chacune. , 25

Directeurs IV. Les dits John James Day, Luther H. Holton, Thomas M. Taylor
provisoires. Robert Anderson,John Dougall, Edwin Atwater,John Redpath et lenry
Livres de Lyman agiront comme directeurs provisoires, et ils ouvriront, dans les
souscription. soixante jours à compter de la passation du présent acte, un livre pour

la souscription d'actions du capital social de la dite corporation, et il 30
en sera donné avis dans au moins deux journaux publiés dans la cité
de Montréal.

Première a- V. Lorsqu'il aura été souscrit mille actions du dit capital, les direé-
semblée des teurs provisoires, ou cinq d'entre eux, nvoqueront une assemblée des
actionnaires et souscripteurs pour l'organisation de la ite corporation et l'élection de 35éleetion descoprtn
directeurs. douze directeurs, de laquelle assemblée il sera donné avis au moins

huit jours avant celui de la réunion, dans deux journaux publiés dans
la cité de Montréal.

Eligibilité VI. Nul actionnaire ne sera éligible comme directeur à moins
des directeurs. qu'il ne soit propriétaire d'au moins dix actions du capital de la dite 40

corporation.

Proportiondes VII. Le nombre de voix auquel chaque actionnaire aura droit, en
voix par rap- toute occasion où, conformément aux dispositions du présent acte, les
port aux ac- membres de la dite corporation devront voter, sera dans la proportion
tiol& suivante, savoir: pour une action et pas plus de deux, une voix; pour 45

chaque deux actions au-dessus de deux et n'excédant pas dix, une
voix, faisant cinq voix pour dix actionis; pour chaque quatre actions
au-dessus de dix, et n'excédant pas trente, une voix, faisant dix voix
pour trente actions; pour chaque six actions au-dessus de trente, et



n'excédant pas soixante, une voix, faisant quinze voix pour soixante
actions; et pour chaque huit actions au-dessus de soixante et n'excé-
dant pas cent, une voix, faisant vingt voix pour cent actions; mais
aucun membre de la dite corporation n'aura droit à plus de vingt voix,

5 quelque soit le nombre de ses actions.

VIII. Une assemblée générales des actionnaires de la dite corpora- Assemblées
tion sera tenue le troisième mardi du mois de janvier de chaque année, générales
et si cette assemblée n'a pas lieu au jour ainsi fixé, alors elle aura lieu annueues,

10 le mardi suivant.

IX. A leur première assemblée après chaque assemblée générale Election d'un
annuelle des actionnaires, les directeurs éliront un président parmi eux. président et
lis pourront aussi, de temps à autre, nommer un gérant et tous autres e & s.

15 officiers qui seront nécessaires pour conduire les affaires de la dite cor-
poration.

X. La dite corporation ne commencera point à assurer contre les Quana i oor-
pertes par le feu, ni n'émettra de police dassurance, avant qu'une poration

20 somme égale à au moins quarante mille dollars, n'ait été payée et ne pourra com-
soit entre les mains et à la disposition de la dite corporation, et il. ne aaires, etc.
sera en aucun temps donné ou renouvellé aucune police d'assurance
après l'expiration d'une année à compter de l'époque à laquelle la dite
corporation aura commencé ses affaires, à moins qu'une somme d'au

25 moins cent mille dollars, n'ait été payée durant la dite année; et
pour toute et chaque contravention aux dispositions de la présente
claùse, la dite corporation sera sujette à une forfaiture judiciaire de sa Amende pour
qualité de corporation et de ses droits et priviléges comme telle, con. contravention.
formément à la loi.

30
XI. Les actionnaires de la dite corporation ne seront aucunement res- Responsabi-

ponsables pour plus que le montant des actions qu'ils auront respecti- lité des action-
vement souscrites. naires lmitee.

35 XII. Le gouverneur ou l'une ou l'autre branche du parlement provin- Rapporta à la
cial pourra de temps à autre exiger de la dite corporation ou d'aucun 1égisiatute,
de ses officiers, des listes des noms de tous les actionnaires, avec un etc.
état indiquant le nombre d'actions du capital de la dite corporation
que possède chacun des dits actionnaires, et un état de l'actif et du

40 passif de la dite corporation, mentionnant le montant alors payé, et
entre les mains et à la disposition de la corporation, avec tous autres
détails qui pourront être demandés; et toute déclaration faussement Faux états,
faite dans cet état sera considérée comme étant un délit (misdemeanor), comment
et assujétira ceux qui s'en rendront coupables aux mêmes pénalités Pun-
que s'ils l'eussent fait sous serment.

XIII. Le présent acte sera un acte public. Acte public.


